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LA SAUVEGARDE 

ŒUVRES D'ART 
4 « « I D I O 0 t 

A propos de Pincendie de 
l'église Saint-Jean-Bapiiste 
'. t-à Dunkerque zzzz: 
Le récent incendie de l'église Saint-Jean-

•nptiste à Dunksraue, au cours duquel des 
œuvres d'art ont été détruites et d'autres' 
• u s e s en péril, suggère dî S réflexions au 
sujet de la protection due au s œuvres d'art, 
«pji constituent, non pas une propriété par
ticulière, mais en réalité, font partie du pa
trimoine national. 

C'est à l'honneur de l'Assemblée ConsU-
huante d'avoir la première, dans l'inirnor-
lelle Déclaration de l'Homme et du Citoyen, 
assuré ce principe de respect aux œuvres 
Au génie humain. 

Dans de nombreux décret», par la suite, 
la Convention confirma cette grande pen
sée de morale nationale et régla tenues les 
dispositions a prendre pour en assurer la 
réalisation. 

iOr, quand fut prononcé la dispersion des 
wrdies religieux et la confiscation au profit 
de la Nation des biens qu'ils détenaient, les 
mesures les plus strictes ont été prises pour 
«rue dans ctiaque chef lieu de district fuis
sent rassemblées et catalogué'-» toutes les 
wuvres d'art provenant des établissements 

'** sa juridiction. 
Dans la plupart de ces centres de concen

tration, et particulièrement dans notre Flan
dre où se trouvaient alors un nombre con
sidérable de couvents, d'abbayes, d'églises 
• t de domaines féodaux, tous recelant de 
véritables trésors d'art, les décrets de la 
Convention eurent pour effet de rassembler 
un nombre important de ces œuvres, repré
sentant une valeur inestimable. 

Puis, pendant les troubles qui survinrent 
nés trésors nationaux restèrent ignorés 
dans les lieux de dépôts jusqu'au jour ou on 
put les mettre en valeur au profit de toute 
la nation. Cest là l'origine de la plupart de 
nos musées publies. 

A cette même époque, après la conclusion 
du Oneoixlat, qui comprenait la réouveP 
tune des églises au culte, les municipalités 
furent autorisées à confier au clergé des 
locaux et par surcroît, elle lui confia des 
tableaux, comme aussi tous auties objets 
tfart provenant de ses dépôts, meubles, 
tftpisiteriea. orfèvrerie, etc. 

Depuis ces faits, plus de cent ans £e sont 
•roulés, m.H.s ce laps de temps n'e pu «fia-
CMT ie* conditions dans lesquelles ils sa sont 
sur-ciste*. 

Cas oeuvres, devenues propriété nationale 
n'ont pas pefdu cette qualité que la loi 
toujours existante leur a donnée. Aucune 
revendication ne .«aurait donc s'élever con-
tie i* fait indéniable. Mais si l'Etat ou ses 
commettants, dans (espc.ee les municipali
tés, en sont demeurée* propriétaires un de
voir unpérfenx leur incombe, c'est de veiller 
A leur conservation. 

Ici se placent donc les réllexions sur le 
cas (tarticulief des œuvres détruites ou mi
ses en péril de l'être dans l'incendie de 
l*é«lise Saint-Jean-Baptisle. 

liien des raisons militent pour que de 
Ifcuees mesures soient prises pour revendi
quer d'abord la propriété réelle de Dien pu
blic, d'où découlera naturellement la né
cessité d'en assurer la sauvegardé. 

Pour le premier point, dans plusieurs cas 
A. notre connaissance les dépôts de tableuu\ 
«t ilViJ«jets d'art faits aux églises lors de 
leur réouverture, vers 180*, ont donné lieu 
A l'établissement de reçus retrouvés dans 
les archives, lesquels ont permis sans diffi
culté la réintégration des œuvres au musée 
communal. Mais tel n'est pus le cas à Dun
kerque, toute contestation fierait dénuée de 
fondement Les œuvres dont il convient au
jourd'hui de prendre la défense ont une ori
gine connue : elles proviennent du couvent 
dos Carmes, de l'Abbaye de Saint-Vinoc de 
Bergues, etc., et l'impossibilité, d'une suc
cession directe au détenteur actuel est fla
grante, en mèn|; temps qu'il est démontre 
<fue ces œuvres ont fait partie du récole-
rnent des biens déclarés nationaux. 

Or, ceux-ci, n'ayant jamais pu être sJkê-
nés, ils sont encore la propriété de la ville. 

De multiples autres raisons s'ajoutent à 
ces points de droit de propriété et d'urgence 
de sauvegarde. 

Placés où ils étaient, ces tableinx. ceux 
sauvé» et ceux détruits, outre qu'ils n'étaient 
pas facilement visibles pour des raisons de 
convenance afférentes au lieu qu'ils déco
raient, étaient sous un jour insuffisamment 
défectueux, d'où l'intérêt de leur examen 
était perrtu pour le public. 

Plus grave encore, pour les œuvre» d'a't 

Flacées dans les églises, est la que&iion de 
entretien, de la restauration au besoin. 

Quelle garantie de compéteace offrent ceux 
qui en détiennent le dépôt ?... Un fait qu'il 
faut signaler montre jusqu'à miel péril est 
exposée une œuvre en telle main : 11 y a 
un certain nombre d'années, tous les ta
bleaux de l'église Saint-Joaii-fïnptiste furent 
livrés à un restaurateur. Or. l'un de ceux-ci 
comportait parmi ses personnages un 
enfant Jésus que le maître avait, représenté 
nu. Celle nudité était* trouvée indécente par 
le curé et celui-ci enjoignit au restaurateur 
de couvrir ce nu par une chemisa ! L» ie 
sacrilège fut accompli. 

Nous ne ferons pas rémunération des cas 
• i malheureusement ntanbreux et connus 
des œuvres qui ont péri ou subi des détério
rations dans les lieux non propres à leur 
conservation. Mais nous adjurons, «u nom 
de J'Art. que des mesures, soient prises par 
qui de droit pour plaecr où ils doivent! elfe : 
au musée de Dunkerque, les tableaux sau
vés de l'incendie de samedi dernier. 

.Si par conciliation on jugent inopportune 
de soulever la question de propriété, M 
prinrrait-on faire exécuter de bonnes copies 
oui prendraient la place des originaux " 
Pour les fidèles ,l'intérêt de ces œuvres ré
side assurément dan* les sujets représen
tés et non dans ia valeur justement attri
buée aux œuvres d'art.. 

Dans le cas d'une semblable proposition, 
im ee refuserait à penser qu'elle ne soit 
• a s acceptée. 

G. G. 
'• " • • » mtm « 

Le temps d'auiourd'hui 
ORAGEUX 

VsjHs sud-est faibles et variables, sauf 
.orageux. Nuageux, chaud : orages 

LA MODERNISATION DES TRANSPORTS 
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L'Aviation Civile d'après Guerre 
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Elle s'est considérablement développée en France 
depuis l'armistice, et doit être encouragée 

dans l'intérêt de notre Nord 

s?as* 

Les services rendus par l'aviation mili
taire pendant la guerre, sont trop connus 
de tous pour qu'il soit nécessaire de les rap
peler. 

Tout en rendant les plus éminents servi
ces au pays, la cinquième arme, s'est «con
sidérablement développée et a ouvert des 
perspectives nouvelles d'adaptation, qui 
habilement exploitées, sont appelées à con
tribuer puissamment dans la Paix, a la 
grandeur et à la prospérité du Pays. 

Sans qu'on s'en doute presque, les oi
seaux de guerre qui sillonnaient le ciel, à. 
la recherche de l'ennemi, se sont transfor
més en paisibles instruments de transports, 
puissant moyens de. pénétration pacifique 
et d'extension économique. 

Grâce à la sage politique, pratiquée chez 
nous par M. Laurent Eynac, sous-secrétai
re d'Etat de l'Aéronautique, un puissant ré
seau aérien s'est créé, s'est remarquable
ment développé et est actuellement en pe i 
ne voie d'extension. 

Les résultats obtenus jusqu'à présent 
sont concluants.Ils ne permettent pas qu'on 
doute de son brillant avenir. 

Le réseau aérien français 
Dès l'armistice, le premier soin d* l'au

torité militaire fut d'utiliser des avion s au 
ravitaillement en denrées de première né
cessité, des populations de notre région les 
plus éprouvées par l'occupation allemande. 
Les communications ayant été rendues très 
difficiles entre la France et la Belgique,dVs 
avions partaient tous les jours du Bourget, 
pour effectuer des transports de toute na
ture. 

Bientôt une liaison postale fut établie en
tre Paris et Bruxelles, par ies avions et les 
pilotes français.Commc dans toute entrepri
se qui débute, les résultats ne furent pas 
très heureux, mais ils permirent néan
moins de juger que les transports commer
ciaux par aéronefs n'étaient pas impossi
bles. 

Dès 19.19, un service de la navigation aé
rienne fut créé. Depuis 1920, il dépend, du 
sous-secrétariat d'Etat de l'Aéronautique et 
des toyisparts.aériens. - . . ... 

Ce servie» eut pour mission de tracer les 
grandes voies aériennes futures, de tes or
ganiser et d'aider à la création des Compa
gnies chargées de leur exploitation. 

Les premières lignes établies furent cel
les de Paris-Londres et Paris-Bruxelles qui 
survolent notre région. 

A l'heure actuelle, le réseau aérien fran
çais comprend déjà neuf grandes lignes ou
vertes au public. En 1922, cinq nouvelles 'li
gnes seront créées, en France et en Afri
que. Quand ce réseau sera réalisé les voies 
aériennes françaises s'étendront sur une 
longueur de plus de dix mille kilomètres. 

L'exploitation aérienne, 
Pour asurer le maximum de confort et 

de sécurité aux voyageurs qui l'emploient, 
la voie aérienne doit être judicieusement 
installée. 

Elle est constituée par un certain nombre 
d'aerodroines répartis tout le long du tra
jet et classés suivant leur importance en 
aéroports, aérogares, stations, haltes et 
terrains de secours. 
Sur ces aérodromes sont installés des han

gars, des ateliers de réparation, dos bu
reaux, des logements pour ie personnel et 
des botels pour les voyageurs. L'achat et 
l'ainénagpment de ces terrains sont à la 
charge de l'Etat. L'exploitation des lignes 
est confiée à des Compagnies de navigatior 
aérienne. 

L'exploitation des lignes françaises est 
confiée à neuf de ces Compagnies, qui M 
chargent.du transport des voyageurs et du 
service des postes. • 

En ce qui concerne les lignes qui inléres-
sent particulièrement notre région, les ta
rit» pratiqués sont les suivants . 

Paris-Londres. 300 fr. billet simple ; 600 
fr. aller et retour. Parts-Bruxelles 175 fr. 
billet simple, 300 fr. aller et retour. Sur la 
première ligne, les marchandises paient 
par kilog de 5 a 7 fr. 30 suivant le poids. 
Sur la seconde, de 3 à 4 francs. 

Quant au service postal, il s'effectue 
moyennant certaines surtaxes qui varient 
pour un poids de 20 grammes ou fraction 
de 20 grammes, de 0 fr. 25 pour Londres et 
0 fr. 30 pour Bruxelles. 

De par leur rapidité, les transports né-
riens sont appelés à un brillant avenir. 

Le trajet Paris-Londres s'effectue en un 
peu plus de 2 heures sans les inconvénients 
de deux transbordements. Celui de Paris à 
Amsterdam en 4 heures lô. L'avion con
currence efficacement la poste et mérr.e le 
télégraphe. car il permet d'expédier avec la 
même rapidité qu'un télégramme une lettre 
cie 20 grammes contenant des milliers de 
mots. 

I.es résultats obtenu.? ont été progressifs 
et remarquables. En WBt, les 9 compagnies 
françaises ont effectué 6,461 voyages, cou
vrant. 2.830.705 kilomètres, transportant 
10.306 voyageurs. 166 tonnes de message-» 
ries et plus de 9 tonnes de postes. 

Ces compagnies utilisent ù l'heure actuel
le 92 pilotes et 263 appareils. De tels résul» 
tats se passent de commentaires. 113 témoi
gnent de l'immense effort, réalisé. 

L'œuvre commencée, sera poursuivie. En 
1922, les grands îeseaux de France, cou
vriront chaque jour plus de 1C.0OO kilomè
tres. 

La sécurité des voyageurs 
Des esprits timorés so demandent encore 

comment est assurée la sécurité des voya
geurs, i . 

Des mesures sérieuses sont prises pour 
réduire au minimum les dangers du voya
ge. 

Les avions en effet, ne peuvent prendra 
l'air, sans avoir été préalablement visité» 
dans leurs moindres détails par les contrô
leurs de la navigation aérienne. En outre, 
les avions doivent être assurés par un cer
tificat de navigabilité délivré par les servi

c e s techniques de l'Aéronautioue aarèg. des 

UNE CAUSE CRIMINELLE CELEBRE 
3000000000000000000000000 

L'Affaire Bessaratojux Assises 
Cest demain jeudi' que le jury de la Seine Jugera les 

dames « à la malle-cercueil » qui sont accu
sées d'avoir assassiné par cupidité 

épreuves de résistance extrêmement sévt-
res. 

Quant aux pilotes, ils ne sont admis à 
conduire que lorsqu'ils sont pourvus d'une 
licence attestent de leurs connaissances 
professionnelles certaines. Ils sont au3si sou
mis périodiquement à un examen médical 
qui détermine s'ils sent physiquement ap
tes au pilotage. 

Ces précautions prises conjointement 
avec les mesures techniques qui se perfec
tionnent chaque jour offrent aux voyageurs 
de l'air, une sécurité comparable à cc|ie 
des autres moyens de transport. 

La navigation aérienne 
dans le Nord 

Tel qu'il se présente actuellement le pro
blème de la navigation aérienne, semble 
bien prêt d'être résolu. 11 faut aider au dé
veloppement de l'aviation commereiale.car 
elle est à la base de la prospérité et de 
l'expansion économique de la France. L'a
venir appartient en effet à ia nation qui 
possédera l'aéronautique la plus puissante. 

Si en général la navigation aérienne a 
fait de grands progrès chez nous, il est per
mis de se demander où elle en est dans 
notre région du Nord, qui est appelée, dès 
qu'elle sera complètement relevée de ses 
ruines, à. rayonner par sa prospérité. A ce 
point de vue, — il est regrettable de le 
constater, nous sommes encore dans M 
domaine bien mal partagés. En tout et pour 
tout, notre grand département ne possède 
qu'un aérodrome qualifié à Valenciennes 
sur la ligne de Paris-Bruxelles. Les autres 
emplacements tels que les terrains de l a 
Bnayelle. près de Douai et de Bonchin, aux 
portes de Lille, qui portent pompeusement 
le nom d'aérodromes, ne sont que de vul
gaires terrains d'atterrissage occasionnels. 

La plaine de Bonchin qui vient d'être ré
cemment réfectionnée, n est désignée en 
effet que comme terrain militaire d'escale. 

Une agglomération comme celle de Lillc-
Roubaix-Tourcoing, ne devrait-elle pas pos
séder son aérodrome desservi par une 
grande ligne aérienne ? , 
- i s e dernier mot n'est pas dit, objectera-t
on. C'est peut-être vrai. Mais il est de no
tre devoir dans l'intérêt de notre commer
ce, de travailler à sa prompte réalisation. 

Une société << portant le nom, d'Associa
tion aéronautique du Nord de te. France », 
ci la tête de laquelle se trouvent MM. Karl 
Delesalle, député ; Louis Couhé, et l'oéro-
naute lillois bien connu Charles Crombcz, 
a été créée à Lille le 30 juillet 1921. Cette 
société qui possède déjà' deux avions 
» Spad » garés a Vaienciennes, s'est don
née entre autres comme but d'organiser 
dans la région des terrains d'escale avec 
poste de secours, signaux et services de 
renseignements météorolog-ques pour les 
Compagnies de Navigation aérienne. 

A plusieurs reprises déjà, elle est inter
venue auprès de3 pouvoirs publics, leur de
mandant, de l'aider à réaliser son program
me. 

Ses démarches sont jusqu'à présent res
tées vainas, mais les Nordistes auraient 
tort d'abandonner la partie. Par l'intermé
diaire de leurs parlementaires, ils peuvent 
insister encore, )>cur que la cinquième ville 
de France, centre d'une région industrielle 
prospère ,ne soit pas négligée. 

A la tête des services aéronautiques se 
trouve M. Laurent Eynac. un homme dé
voué à la cause du Nord, qui se ferait un 
devoir d'appuyer nos demandes. 

Ne négligeons donc pas l'occasion qui 
nous est offerte pour présenter de nouveau 
nos revendications. 

Si l'avenir appartient à l'aviation com
merciale, pourquoi n'en profiterait pas no
tre Nord ? 

Marcel POLVEVT. 

* '« t demain, jeudi, que viendra devant 
' cour d'assises de la Seine l'affaire Bes-

IQS brièvement les faits qui ame
nant Mme Bessarabo et sa fille devant !e 
jury. 

Disparu 
'Le 2 août 1920, un chauffeur au service 

da M. Jacques Weissmann, dit Georges 
Bessarabo, venait déclarer à la police ju
diciaire que son patron — un financier 
s'occupant d'affaires pétrol ières mexicai
nes — avait disparu depuis le 30 juillet. 
Ce soir-là, il l'a.vait conduit de son bureau 
situé 67, rue de la Victoire, au restaurant, 
puis, vers 11 heures, à son domicile, 3, 
sq lare La-Bruyère. 

ê lendemain, M. Bessarabo avait des 
re idez-vous importants, il n'y avait point 
pc ru et, depuis, personne ne l'avait vu. 

ja police se rendit aussitôt square La-
Bi uyère. Mme Bessarabo était absente : 
et B était partie, le 31 juillet, avec Mlle 
P i u l e Jacques, s a fille, née d'un premier 
mariage, pour Montmorency, où les époux 
Weissmann possédaient une villa-

Une perquisition fut néanmoins décidé© 
et fit constater un désordre révélateur 
d'un départ précipité. 

Cependant Mme Weissmann était inter
rogée et déclarait : 

— Mon mari, en rentrant le 30 juillet, 
vers 11 heures et demie, laissa tomber de 
sa poche une lettre de sa maîtresse, alors 
à Evian. Une discussion s'ensuivit, au 
cours de laquelle il finit par me promettre 
dé n e plus revoir cette femme. Nous con
vînmes alors d'emporter le lendemain à 
Montmorency, pour les y détruire, des do
cuments d'espionnage compromettants 
pour mon mari. Puis la nuit s'acheva 
tranquillement. 

Le lendemain, levé le premier, il sortit 
nous donnant rendez-vous pour i l heures 
à ia gare du Nord. 

Pendant ce temps, ma fille et moi nous 
entassâmes dans une malle chapelière tous 
tes papiers à hrûlar, et , à l'heure fixée, 
TOO» êTfOns à l a gare du Nord. 

Mon mari n'était pas là. Fensant qu'il 
pou'mit être à la gare de Lyon, sur le 
point de partir pour Evian, nous nous y 
rendîmes, puis nous revînmes à la gare 
du Nord, où nous trouvâmes enfin M. Bes
sarabo. 

Il déclara s e charger de la grosse malle, 
la fit hisser sur un taxi et s'éloigna, an
nonçant son retour une heure plus tard. 

Mais à ce moment, la même auto con
duite par le même chauffeur revint appor
ter la marie sans M. Bessarabo. Celui-ci 
avait remis un billet m'invitant à expé
dier la malle à Nancy et rn°annonçant qu'il 
nous rejoindrait à Montmorency le soir 
même. 

C'est ce que nous avons fait, mais nous 
n'avons pas revu mon mari, qui doit être 
avec sa maîtresse en Suisse ». 

Assassiné 
Ce récit parut Invraisemblable. Le con

cierge du 3, square La-Bruyère, n'avait, 
en effet, pas vu ressortir M. Bessarabo. 
De plus, celui-ci, qui avait dos rendez-vous 
très importants pour ce jour-là, ne se se
rait pas rendu à Montmorency, où rien 
ne paraissait exiger impérieusement sa 
présence. Enfin l'accusation d'espionnage 
était inadmissible. 

On rechercha la mail le à Nancy et elle 
y fut retrouvée, te 4 août, à là consigne 
de la gare. 

Le cadavre du malheureux financier fut 
découvert et formellement identifié par son 
frère. M. Gustave Weissmann. Presque nu, 
étroitement ligoté, le corps portait la trace 

(i 

d'un coup de feu tiré à très courte dis
tance, dans la tempe droite. 

Aveux 
Mme Bessarabo fut immédiatement ar

rêtée et, dès qu'elle fut accusée du meur
tre de son mari, elle fit au juge d'instruc
tion de nouvelles déclarations. 

Elle assurait à M. Bonin qu'elle avait 
tué M. Bessarabo dans la nuit du 30 au 
31 juillet, alors que tous deux, vers mi
nuit, venaient de se coucher. 

— Depuis longtemps, ajouta-t-elle, je 
emporta i s tout de mon mari, qui me ren
dait très malheureuse. 

Une discussion s'était élevée à propos de 
te. lettre de sa maîtresse tombée de sa 
poche et, fou de colère, M. Bessarabo avait 
pris sa femme par une épaule. Effrayée, 
elle avait saisi un revolver placé toujours 
S portée de sa main depuis que son mari 
la menaçait, et elle avait tiré. 

Le matin, elle avait raconté à s a fille, 
qui n'avait rien entendu, l'histoire des do
cuments à emporter à Montmorency et elle 
l'avait envoyée chercher la malle au 
sixième étage. Ensuite, sans aucune aide, 
elle avait caché le cadavre dans cette malle 
et elle avait confectionné le billet deman
dant de l'expédier à Nancy. C'est encore à 
l'insu de sa fille qu'elle avait brûlé l'oreil
ler taché de sang et jeté le revolver dans 
le lac d'Engtiien. 

Depuis, l'accusée et sa fille ont maintes 
fois varié dans leurs dires et lourni des ex
plications successives qui ont été recon
nues faussée. 

La dernière disait que M. Bessarabo 
était encore vivant et habitait New-York-

Accusation 
La longue et minutieuse instruction qui 

fut menée par M. Bonin, a réduit à néant 
les affirmations des deux femmes. 

La thèse de l'adcueation conclut nette
ment à un assassinat provoqué non par 
la jalousie, mais par la cupidité. 

Ce qui vient renforcer cette opinion du 
magistrat instructeur, c'est la découverte 
'parmi les scellés, peu de temps avant •*& 
mort, d'un porrroir, signé Bessarabo, au 
profit de sa femme et antérieur à la date 
du crime. 

M. Weissmann devait, en effet, toucher 
une commission de 600.000 francs au cas 
où seraïF levée en temps utile une option 
consentie par !a maison ODivier et Cie, 
6, rue Drouot, à M. Deen, président de 
1' « Union des Pétroles », sur une sucrerie 
et des teirains pétrolières de grande va
leur, à El Higo. 

Mme Bessarabo. de concert avec sa fille, 
se tenait au jour le jour anxieusement au 
courant des chances de réussite de cette 
affaire et elle était convaincue que l'op
tion consentie serait levée au plus tard, 
le 31 juillet, et que, de ce fait, son mari 
deviendrait bénéficiaire de la commission 
de 600.000 francs. 

Mais comment toucher cette somme, 
payable à M. Bessarabo ? Grâce au pou
voir daté du 30 juillet. 

Mlle Jacques reconnut qu'elle avait tapé 
ce document à la machine à écrire, sous 
la dictée de sa mère. Celle-ci ajouta que 
ce pouvoir n'était que le prix d'une récon
ciliation. 

Mais la signature a été reconnue mani
festement fausse ! Alors que devient cette 
explication ? 

Le jury le dira après avoir entendu les 
réponses des accusées, à l'interrogatoire 
de M. le conseiller Gilbert, après avoir 
entendu les soixante-huit témoins de l'ac
cusation, les conclusions de M* Dorville, 
partie civile, au nom de la famille Bessa
rabo, les réquisitions de M. l'avocat géné
ral Mancel et les plaidoiries de M* de Moro 
Giafferi et M" Baymond-Hubert-

il l i n FrUnttr 
chef li eukrliliirt 
Il • été dénoncé par son pèr« , 

commissaire- de police i Nancy 
Nancy, G juin. — Un drame comélw» 

eut lieu dans le bureau de M. Potier.com-
missaire centrai à Nancy. Son subordonné 
immédiat, M. lnibert, commissaire de po» 
lice du 3e arrondissement, y livra à la jus* 
tice son fils André, âgé de 20 ans, cambrio-
leur. 

Besté veuf ave-c cet unique enfant, «te 
magistrat avait, il est vrai, tout à fait né
gligé son éducation. D le laissait, surtoof 
pendant ces derniers mois, à peu près sariu 
ressource*. Le jeune André vagabondait, 
courait les aventures et n'exerçait aucun 
métier reconnu. On le connaissait sous te 
sobriquet de « La mâme FraiSeltj ».li avait 
la réputation d'un malade et d'un intoxiqué 
bien avant d'être publiquement dénonce 
comme voleur et cambrioleur. Un deméer 
exploit devait le jeter en prison. 

Le 16 mai, des inconnus fracturaient la 
porte de la librairie Berger, rue Saint-
Georges, et s'cmparaieiit d'un grand nom* 
bre de stylograplie-s de luxe, pour une va
leur de vingt-deux à vingt-trois mille francs, 
La police les rechercha comme elle recher
chait déjà les auteurs d'un canibriofca0B 
commis hé 6 mai à la papeterie Poncelet, 
rue des Carmes, d'un autre commis le 9 
mai à la cnapellerie Raynsud, et d'un 
autre encore dont avait été victime, le 13 
mai, le calé de l'Opéra, rue Stanislas.Ma* 
elle ne trouvait que des indices négligea
bles. 

Le 23 mai, le commissaire central 40 
Strasbourg téléphona à son collègue dtf 
Nancy pour lui demander des renseigne
ments sui deux jeunes. Nanoéiens, André 
Imbert, se disant fils d'un commissaire da 
police, et Paul Bossignon, étudiant en coi-
mie à Strasbourg, Sis d'un employé d« 
la Gompagnie de l'Est, arrêtés alors qu'il 
présentaient • au Mont-de-PJété de Stras -
bourg un stylo paraissant provenir du vol 
commis à Kancy. 

Le. commissaire central de Nancy ayant 
répondu par des renseignemente de rnora* 
lité excellents, le commissaire de Stras
bourg relaxa les jeunes gens. Quelque* 
minutes plus tard* on découvrait dans tes 
locaux du Mont-de-Piété six stylographe» 
qu'ils v avaient abandonnés. Aussi, Ions» 
que, le" lendemain, ils revinrent pour en
gager une montre, on les apprétienda. 

I»ourtant, faute de preuves suffisantes, la 
parquet n: poursuivit pas, mais signala 
le fait à la police de Nancy. Le oère n An
dré Imbert acquit alors la convioâon qûè 

I soir fils était le cambrioleur de ia pare-
; terie Berger. Une visite faite dans la crarrv» 
I bre du jeune homme, rue Kelix-Frimtj 
I amena la découverte d'autres objets vc'é*< 

Le commissaire de police vint ÎIITS trou* 
' ver son chef et dénonça son fils. Ou a Une 

ce dernier au poste de police en priant sa 
! logeuse de l'informer que son pè-e f-ts.it 
! très malade. I! se présenta sans oéf.ano» 
1 dans la soirée <t, au lieu d'im malade, 
j trouva un accusateur. Il n'essaya d'ailleurs 

pas de nier sa culpabilité, mais reconnut 
! au contraire devant son père atterré non 
! seulement les crimes dont on 1? eoupçon-
1 irait, mais encore ceux dont on ne le 6avatl 

pas coupable. 
I II dénonça ses complices : Georges Bon-
I nefoux, âgé d,e 24 ans, fils dévoyé d un 

marchand de vins en gros, qui 1 avait aidé 
1 dans tous e**5 cambriolages, et qui fut ar-
I rêtê sur le champ de foire, puis les jeune» 

camarades à qui, dans la crainte d'être pris, 
i il avait confié les objMs volés. Ce sont 
! Bcné Fournier, étudiant à l'Inetitut Mmwr, 

fils d'un agent-voyer principal d'Epinal, 
et nn auitre individu, actuellement en fuita, 
dont le signalement est connu. 

Quant au malheureux père d'André Im
bert, il a dû interrompre son service, afie 
d'attendre la décision qui sera prise p « 
ses chefs à son égard. 

Etrange accident en gare de Pont-à-Vendin 
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Le conducteur d'une « draisine » est allé jeter son convoi sur un train de marchandises. 
Vingt ouvriers ont été victimes de cet acte et on annonce que quatre d'entre eux sont morts 

Un très grave accident est survenu 
mardi matin, à proximité de la gare de 
Pont-à-Vendin, sur la ligne de Lens à Ar-
mentières. 

A 7 heures 55, une « draisine », sorte de 
wagonnet 6. traction automobile, pilotée 
par le mécancien Dussart Théodore, quit
tait l a gare de Don-Sainghin. poussant 
devant elle une remorque plate-forme sur 
laquelle avaient pris place une vingtaine 
d'ouvrier3. cantonniers auxiliaires, occu
pés aux travaux de la voie, à Pont-à-Ven
din. 

Au passage de ce petit convoi, en gare 
de Meurcbin, le mécanicien Dussart aper
çut le sémaphore fermé et stoppa. La gare 
de Meurchin l'avertit alors que la voie 
était bloquée vers Pont-à-Vendin et lui re
mit un permis de pénétration, c'est-à-dire 
une autorisation de pénétrer dans le Bec-
teur bloqué, mais à vitesse réduite et en 
restant toujours maître du convoi, de fa
çon à pouvoir l'arrêter au moindre dan
ger. 

A quelle impulsion obéit alors le méca
nicien Dussart, c'est qu'on ignore encore. 
Toujours est-il que, sans tenir compte des 
prescriptions du « permis », M partit à 
toute vitesse. A 1.200 mètres de la gare de 
Pont-à-Vendin, il brûla le disque proté
geant la gare et qui était à l'arrêt. A l'en
trée des voies de la gare, un << guidon-
mire », sorte de plaque quadrillée mobile 
que les employés transportent à la main et 
qu'ils piquent au milieu des rails d'une 
voie pour en interdire l'accès, était planté 
devant le petit train. Dussart ne s'en in
quiéta nullement et le renversa avec son 
tram qui marchait toujours à une allure 
folle. 

A soixante mètres de là, une rame de 
wagons de marchandises manœnvrait.cou-
pant précisément la voie sur laqueMe rou
lait la • draisine » et que devaient proté
ger les divers signaux. Le petit convoi 
fonça dessus avec la rapidité de l'éclair. 

Le choc fut épouvantable. Sur la lourde 
masse de la rame, la remorque vint s'écra
ser avec un tracas terrible et fut réduite 
littéralement en miettes, ainsi que la 
» draisine ». Les malheureux ouvriers fu
rent projetés dans toutes les directions, 
quelques-uns engagés dans les wagons de 
marchandises. 

Au bruit de la rencontre, bientôt suivi 
du cri déchirant des blessés, le personnel 
de la gare de Pont-à-Vendin accourut sur 
les lieux du sinistre, situé entre la gare et 
le pont. Il s'empressa de relever les corps 
qui gisaient sur le sol et de les transpor
ter au dispensaire de ta Société des Mines 
de Lens, qui se trouve tu tout près et où 
M. le docteur Monter vint prodiguer ses 
soins. 

Vp ouvrier fut tue sur le 
coup. - Douze autres 

furent blesses 
Pour l'un des malheureux, Mouille Nar

cisse, 58 ans, les secoure furent inutiles, 
il avait été tué sur le coup. 

Quant aux blessés, ils furent conduits, 
après un premier pansement, lés une à 
l'hôpital d'Hénin-Liétard, les autres à leur 
domicile. La Société des mines de Lens 
avait envoyé sur place, dès la nouvelle de 
l'accident, sa voiture d'ambulance auto
mobile aui aida au transnort. 

Les blessés étaient au nombre de douze; 
c'étaient : Leuiaille Alphonse et Lemaillo 
Maurice, les plus gravement atteints; De-
'laoutre J.-B., Ixiyer Jules, Dutoit Joseph, 
Wicart Léon, Day André, Delecroix Henri. 
Cambier Hubert, Cnétal Alphonse, Gillon 
Jules et Leclercq Narcisse. 

Tous sont domiciliés dans la région de 
Don-Sainghin. 

Le rt>écam'cici? mis en état 
d'arrestation 

La responsabilité de ce grave accident 
incombe entièrement au mécanicien Dus; 
sart qui, ainsi que nous le disons, a brûlé 
tous les signaux et n'a tenu aucun compte 
des prescriptions que lui iniposait le per
mis de pénétration. 

L'enquête à laquelle s'est livrée aussitôt 
après l'accident, la gendarmerie de Pont-à-
Vendin, a d'ailleurs conclu à la culpabilité 
de Dussart qui a été mis aussitôt en état 
d'arrestation. 

Ce mécanicien, qui est depuis trois ans 
affecté à ce service, n'a jamais fait l'objet 
d'un reproche. Il semble avoir agi d'une 
façon tout à fait inconsciente. 

Le parquet de Béthune, qui s'est rendu 
hier vers midi sur les lieux de l'accident, 
a procédé aux constatations, lesquelles 
n'ont fait que confirmer les premiers résul
tats de l'enquête et ont abouti à l'inculpa
tion du mécanicien Dussart 

Il y aurait quatre morts 
En dernière heure, nous apprenons que 

trots des blessés seraient décédés à l'hô-
L»U»i. d'Hémn-Liétard. 

Deux explosions 
à Loos-en-Gohelle 
UK JEUNE HOMME A ETE TUE PAR 

UNE GRENADE 
La série des accidents provuijufci p«$ 

l'explosion des engins dé guerre, est loin 
d'être close; chaque jour, on en signale d» 
plus ou moins graves, ce qui, hédas, al
longe encore la liste des morts et des nnv 
iilés de la grande guerre. 

Le jeune - ouvrier Edouerd Philippe» 
17 ans et dtemi, demeurant à Loo»«n-
Gohelle, 15, rue Mortier, était occupé è 
bêcher son jardin, lorsqu'il découvrit uns 
grenade enfouie dans la terre. Instincti
vement, il la ramassa et eut la malencon
treuse idée d'essayer de la déviseer en 
l'appuyant sur sa poitrine. Une formidable1 

explosion se produisit et renversa le p a * 
vre jeune homme qui fut relevé ayant î» 
main gauche et une partie du visage eul*. 
vés et la poitrine défoncée. 

Transporté immédiatement à l'hôpital de 
la Croix-Bouge de Lens, Philippe est mort 
quelques heures plus tard, après d'horri
bles souffrances. 

UN ENFANT A ETE BLESSE 
PAR UN DETONATEUR 

Mardi matin, le jeune Buys Louis, 8 ans , 
demeurant à Loos-en-Gohelle, se rendant 
en classe ramassa sur la route un objet * • 
la forme d'un porte-crayon, qu'il voulut 
démonter. Malheureusement, c'était un dé* 
tonateur qui éclata dans la main gauehs 
du bambin. Le pauvre petit eut le nouas 
et l'exprémité de tous les autres doigts 
enlevés. Transporté d urgence à l'hôpital 
de la Croix-Bouge de Lens, il reçut latf 
soins du docteur Brûlant, médecin chef. 

! m m»m m . • 

La foudre a provoqué 
un incendie à Obies 

Au cours d'un orage, la foudre est tons* 
bée sur une grange, appartenant à M. 
Duvivicr Louis, 50 ar», cultivateur, à Obics 
arrondissement dTAvesnes, tuant un tau
reau de 9 mois et incendiant une grangs 
àves les récoltes et le» instruments ara
toires qu'elle renfermait. 

Les dégâts s'élèvent à environ 35.000 fr., 
ils sont couverts par des assurances. .' ^ 

Les constatations ont été faites par I 
gendarmerii de Bavafe 
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